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ASSOCIATION INTERCOMMUNALE POUR L’EPURATION DES EAUX USEES DE LA REGION MORGIENNE  
 
 
 
 

 
PREAVIS DU COMITE DE DIRECTION 

AU CONSEIL INTERCOMMUNAL 
 

 
 
 
N° 02/2017 
 
 
Demande de crédit de CHF 93’000.-- TTC, pour la reconstruction et la réhabilitation des collecteurs  
« Echichens Ouest, N°63 et Echichens Est, N°64 » simultanément aux travaux communaux et dans le 
cadre du planning d’investissement de l’ERM sur la Commune d’Echichens. 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
1.  Préambule 
 
La Commune d’Echichens a décidé d’entreprendre la réfection de la Route du Village Ouest pour faire suite à 
une logique de planification de réfection des rues. En 2005, une première tranche de rénovation avait eu lieu sur 
les tronçons Est et Centre de ladite rue, avec notamment, le réaménagement de la place de l’Eglise. A cette 
époque, déjà, la fragilité de la conduite de distribution de l’eau et de défense incendie qui parcourt la rue avait 
été, entre autres, un des éléments déclencheurs de ces grands travaux de réfection. 
Un appel d’offre a été préparé pour définir quel Bureau d’ingénieurs serait en charge de l’étude et de la direction 
des travaux. Au terme de la procédure, la Municipalité d’Echichens a confié le mandat au Bureau BBHN SA.  
Dans le cadre de son projet, la Commune d’Echichens prévoit la restructuration du réseau d’évacuation des eaux 
claires avec la création d’un bassin de rétention de 120 m3, l’assainissement des collecteurs d’eaux usées 
communaux et le remplacement de la conduite d’eau potable communale. 
En complément aux travaux communaux d’Echichens, les Services industriels de la Ville de Morges vont  
remplacer leur conduite de transport d’eau potable et poser une conduite de gaz naturel. La Romande Energie 
posera deux tubes sur une partie du tracé et la Société Swisscom complétera son réseau par la construction 
d’une chambre. A l’issue des travaux, la chaussée sera entièrement réfectionnée.  
Il est donc important que l’ERM réhabilite le collecteur intercommunal « Echichens Ouest, N°63 » et s’assure le 
bon fonctionnement du collecteur « Echichens Est, N°64 ».  
Le présent préavis ne concerne que le collecteur d’eaux usées ERM. Les montants relatifs aux conduites 
communales d’Echichens et morgiennes ne sont pas compris dans cette demande de crédit. Ceux-ci sont 
intégrés dans les préavis communaux d’Echichens et de Morges, établis en parallèle. 
Les travaux sur les collecteurs ERM interviendront uniquement si les travaux de la Commune sont exécutés. 
 
2. Constat 
 
Le collecteur existant « Echichens Ouest, N°63 » a été construit entre 1974 et 1977 en PVC, diamètre 300 mm 
sur 326 mètres. Il est relativement en bon état, seuls quelques points sont à réhabiliter et des chambres mixtes à 
mettre en conformité. 
Le collecteur existant « Echichens Est, N°64 » a été construit en 1970 en PVC, le diamètre varie entre 250 et  
300 mm sur 453 mètres. La route du Village Est a été réhabilitée et réaménagée en 2005. L’ERM n’avait pas 
souhaité faire des travaux sur son collecteur à cette époque en considérant qu’il était en bon état. Il est toujours 
en bon état, seul un point est considéré comme défaut majeur et il serait judicieux de le réparer. 
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3. Descriptif des travaux 
 
Le collecteur « Echichens Ouest, N°63 » de l’ERM, situé au bord du futur bassin de rétention d’eaux claires sera 
partiellement déplacé. Les travaux de reconstruction consistent à démolir le tronçon de collecteur existant de 35 
mètres traversant la parcelle N°134 et de le reconstruire en PVC diamètre 300 sur 55 mètres, longeant la route, 
en limite de propriété. Ce nouveau collecteur sera plus long que l’existant. Trois nouvelles chambres seront 
construites.   
Pour les autres travaux sur ce collecteur, ils seront ponctuels : quatre chemisages partiels, une chambre mixte à 
condamner et deux chambres à reconstruire. 
Le collecteur « Echichens Est, N°64 » de l’ERM, situé dans la partie du Village déjà réaménagée, nécessite 
seulement une réparation ponctuelle avec un chemisage partiel sur 2 mètres, sans fouille ouverte.  
 

4. Situations, profil en long et défauts 
 
La zone de travaux concernée est située à la route du Village, comme indiqué ci-dessous : 
 

Situation générale 

 
 

 
 

Situation des travaux de construction 
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Profil en long 

 

 Photos de défauts constatés 

           Cassures au radier                                         

 
 
         Cassure du tuyau 

 

                                     
                                                   Cassures en calotte 
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5. Devis estimatif des travaux 

 
Les prix considérés dans le cadre de ce préavis sont basés selon la soumission la plus économique rentrée 
en avril 2017. Pour la part ERM ceux-ci se montent à : 

 

Travaux de génie civil (terrassement, canalisation et revêtement) CHF 58'400. -- 

Travaux de réhabilitation (gainage et réparations ponctuelles) CHF 6'500. -- 

Curage et contrôles TV CHF 2'800. -- 

Divers et imprévus (~ 11%) CHF 8'000. -- 

Montant des travaux CHF 75'700. -- 

Relevés géométriques CHF 200. -- 

Honoraires ingénieur civil (projet, soumission et exécution) CHF 10'200. -- 

Montant total hors taxe CHF 86'100. -- 

TVA 8% (arrondie)    CHF 6'900. -- 

Montant total TTC de la demande de crédit CHF 93'000. -- 
   ================ 
 
6. Plan financier 
 
Subvention cantonale 
 
Suite à l’abandon des subventions aux installations de traitement des eaux usées par le Canton, aucun 
subventionnement n'entre en compte pour ces travaux. 
 
Participation ERM 
 
Une participation de 15%, par prélèvement sur le  « fonds de réserve pour l'entretien du réseau des 
collecteurs ERM » sera accordée. 
 
Récapitulation des coûts 
 

Montant total du préavis  TTC CHF 93'000. -- 

Participation ERM 15% TTC CHF 13'950. -- 

Solde    TTC CHF 79'050. -- 
     ================ 
 

Répartition entre les Communes 
 
L’ouvrage étant à la charge de la seule Commune d’Echichens, l’intégralité du montant de CHF 79'050.-- TTC lui 
incombe.  
 
Amortissement 
 
La Commune d’Echichens a décidé de régler le montant de CHF 79'050.-- TTC, en une fois, dès le décompte 
final établi, au plus tôt en 2018. 
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7. Conclusions 
 
Fondés sur ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de 
bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 

LE CONSEIL INTERCOMMUNAL DE L'ERM 
 

– vu le préavis N° 02/2017 du Comité de direction, 
 

– entendu le rapport de la Commission chargée de son étude, 
 

DECIDE 
 

1. d'accorder au Comité de direction un crédit de CH 93’000.-- TTC, pour la reconstruction et la réhabilitation 
des collecteurs « Echichens Ouest, N°63 et Echichens Est, N°64 » simultanément aux travaux communaux 
et dans le cadre du planning d’investissement de l’ERM sur la Commune d’Echichens, 

 
2. d’accepter le plan financier tel que mentionné dans le présent préavis, 
 
3. d'autoriser le Comité de direction, en cas de besoin, à contracter un emprunt auprès d'un établissement 

bancaire de son choix. 
 
Adopté par le Comité de direction dans sa séance du 10 mai 2017. 
 
 
  COMITE DE DIRECTION 

 Le Président  La Secrétaire 
 
 
 
 Christian Maeder  Brigitte Baumberger 
 
 
 
Morges, le 11 mai 2017 /DM/bb 
 
 
 
 
 
Commissaires : Mme Danièle Petoud, Ecublens 
  MM. Jean-Michel Duruz, Echichens 
   Alexandre Huber, Echichens 

  Jean-Hubert Jaquier, Préverenges 
  Manuel Zenger, Préverenges 

 
 
 
 
Délégués du Comité de direction : MM. Salvatore Guarna 
   Tony Reverchon  
  Mme Dominique Mathey 
 
 
 
 
Séance de la Commission : Mardi 23 mai  2017 à 18 heures 30 à l'ERM 


